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Le sondage de Topmion est-il possible
dans le Pays de Vaud au XVIIIe siecle

(Essai sur 1'opinion publique dans le bailliage d'Avenches)

Les hommes qui ont fait la revolution vaudoise de 1798, et
la generation qui leur a succede, ont volontiers jadis depeint le
regime bernois dans notre pays sous des couleurs assez sombres
dans l'ensemble, sans se soucier de la difference des epoques
d'une periode longue de plus de deux siecles et demi. A les en
croire, les Vaudois auraient ete constamment en opposition pro-
fonde avec le gouvernement de LL. EE.

Une plus juste appreciation des faits, ceuvre des historiens qui
ont ete nos predecesseurs immediats, et de Charles Gilliard
notamment, a amene ä considerer les choses d'un ceil plus serein,
ä juger avec impartiality et objectivite le regime bernois au
pays de Vaud. On a pu voir alors que ce n'est qu'ä partir de 1789,
sous l'influence des evenements de France, qu'un esprit propre-
ment revolutionnaire est apparu dans certains secteurs impor-
tants de l'opinion publique vaudoise.

Mais maintenant que les choses ont ete ainsi remises ä leur
juste place, on peut se poser la question de savoir si c'est tout
ä coup, au printemps de 1789, que des Vaudois se sont decou-
vert des sympathies pour les idees nouvelles, sinon une vocation
proprement revolutionnaire ; ou, au contraire, si c'est dans un
terrain prepare dans une certaine mesure que les germes de la
Revolution fran9aise ont pu se d£velopper.

En d'autres termes, est-il possible de connaitre d'une fa?on
un peu precise l'opinion publique moyenne, ou les changements
dans cette opinion publique, dans la seconde moitie du XVIIIe
siecle, avant 1789? — II convient en effet de laisser de cote la
periode 1789-1798, mieux connue, oü les marques du meconten-
tement sont nombreuses et se manifestent par des lettres, des

pamphlets politiques, des discours publics, des actes. Et s'il faut
mentionner la tentative de Davel, ou celle de Crinsoz de Cottens,
qui a eu peut-etre une influence directe sur revolution et la
formation politique de Frederic-Cesar de La Harpe, il ne convient
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pas de s'y arreter, parce que ce sont des phenomenes tout ä fait
isoles.

Ce qu'il faudrait tächer de saisir, c'est l'opinion publique
moyenne, dans des secteurs, des regions et des couches de la
population assez divers et nombreux, pour aboutir ä des conclusions

valables, Est-ce possible La presente etude va essayer de
donner une reponse ä cette question.

II importe, pour commencer, de souligner les difficultes de

l'entreprise. II n'y a pas alors de presse politique ou d'opinion
chez nous. Trouverait-on quelque chose dans les correspon-
dances particulieres II faudrait, pour le savoir, que Ton put en
consulter un grand nombre, et pour cela que ces correspondances
aient ete conservees et soient aujourd'hui ä la disposition des

historiens. Or ce n'est le cas que pour tres peu d'entre elles,
si Ton songe a la masse de lettres qu'echangeaient nos ancetres,
ä une epoque oü Ton avait le goüt d'ecrire, et les loisirs pour
le faire. Mais ces correspondances nous apprendraient-elles grand'-
chose sur le sujet qui nous interesse? Ce n'est pas certain. La
prudence naturelle du Vaudois, la crainte qu'eprouvaient les gens
d'alors pour la censure souvent exercee par les postes bernoises
sur les lettres qu'elles transportaient, font penser a priori que
l'on n'aurait que peu de chances d'y trouver des renseignements
precis sur ce que pensaient les Vaudois de ce temps-lä. Un
exemple le prouve : la fameuse lettre de Gibbon sur le gouver-
nement de Berne *, qui est pour une large part un echo de ce

que pensaient ou racontaient sous le manteau les Lausannois de
la bonne societe, cette lettre a ete ecrite par Gibbon dans l'hiver
1763, mais eile est restee inachevee, et inedite, puisque ce n'est
qu'apres la mort de Gibbon que son ami Holroyd, devenu
Lord Sheffield, l'a publiee pour la premiere fois, en 1796. On y
trouve des passages comme celui-ci: « Que vous manque-t-il
La liberte ; et prives d'elle, tout vous manque. » 2 Beaucoup de
Vaudois partageaient-ils alors cette opinion? Nous ne le savons.

Ces correspondances emanaient d'ailleurs seulement de gens
cultives, ayant des loisirs. Et ce que nous voudrions connaitre,

1 Elle a ete publiee pour la derniere fois dans le volume Gavin R. de Beer,
Georges A. Bonnard et Louis Junod, Miscellanea Gibboniana, Publications de la
Faculte des Lettres de l'Universite de Lausanne, t. X (1952), p. 109 sqq.

2 Ibidem, p. 124.



c'est ce que pensaient les gens de la classe moyenne aussi, ou
les petites gens, les artisans, les paysans, les ouvriers, les domes-
tiques. Ou faut-il done aller chercher pour le savoir II faudrait
pour cela se livrer a une longue, minutieuse et patiente recherche
dans des documents qui pourraient peut-etre nous livrer des

indices ou des preuves d'un esprit nouveau, d'un certain mecon-
tentement, d'une disaffection ä l'egard du gouvernment bernois.
II faudrait consulter les registres des cours de justice et des

cours baillivales, ceux des consistoires, des conseils des villes et
des villages, dans l'esperance de faire une moisson, qui serait

peut-etre bien maigre, voire illusoire. Pourrait-on deceler un
mecontentement profond? Verrait-on la penetration des idees
des « philosophes », la formation d'un certain esprit «liberal » ou
revolutionnaire dans le pays

Des recherches preparatoires a une autre etude nous ont
amene ä depouiller systematiquement toute une serie de
documents du bailliage d'Avenches : registres du consistoire et du
Conseil de la ville d'Avenches, registres de la cour baillivale et
de la cour de justice d'Avenches, quelques registres de notaires.
II en est resulte une moisson asses abondante, somme toute, de

petits faits qui tendraient a faire admettre une certaine modification

de l'opinion publique, dans cette region tout au moins.
Mais il faut prendre garde qu'il s'agit la d'un territoire tres
restreint, et d'une ville peut-etre plus ouverte que d'autres a la
penetration des idees du dehors, parce que l'on peut y constater
une emigration qui parait asses forte, plus peut-etre que dans
d'autres regions ou dans d'autres villes du pays de Vaud. II
convient de s'arreter tout d'abord sur ce point.

On connait bien la carriere en Guyane du chevalier Jean-
Samuel Guisan (1740-1801) 1, mais il n'est pas le seul bourgeois
d'Avenches ä avoir fait une carriere militaire dans les pays
lointains : citons simplement Abram Bonjour, qui sert comme
major, puis comme colonel aux Indes pour le compte de la
Compagnie des Indes anglaises 2; ou Samuel Peclat, ancien etu-
diant de l'Academie de Lausanne, qui part en 1772 de Londres,

1 Voir notamment Charles Eynard, Le chevalier Guisan, sa vie et ses travaux
ä la Guyane. Paris, 1844.

2 A.C.V., Eb 9/5, p. 79 et ii2.
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avec le grade de capitaine, pour les Indes, oü il meurt en 1789 \
D'autres membres de families bourgeoises d'Avenches font une
carriere militaire ä l'etranger, comme officiers, ou en plus grand
nombre comme soldats, au service de la France, de la Sardaigne,
ou de LL, HH, PP. des Provinces Unies.

Mais d'autres Avenchois font une carriere civile au dehors.
Le futur chevalier Jean-Samuel Guisan avait ete precede en
Guyane par son oncle, le chamoiseur Nicolas Guisan, qui s'etait
embarque de Hollande pour aller diriger l'exploitation d'une
plantation ä Surinam, surtout, semble-t-il, pour mettre une
certaine distance entre lui et sa femme, qu'il laissait au pays 2.

Le pasteur Benjamin Fornerod passe plusieurs annees ä

Moscou, de 1785 ä 1790, apparemment comme precepteur ; il
y fait baptiser plusieurs enfants, dont les parrains et marraines
sont souvent des princes et des princesses Galitzine, mais aussi
le pasteur Francois Secretan, ou une demoiselle Marianne Bridel,
de Moudon3. Jean-Jacques et Jean-Samuel Fornerod sont en
1786 ä Turin 4. Daniel Breton est negociant ä Amsterdam avant
1767 s, et deux freres Breton sont negociants ä Nantes en 1764 6.

Louis Agassiz est negociant ä Londres en 1782 7 ; Frederic Druey,
de Faoug, emigre en Angleterre avant 1782 8. L'avocat Samuel
Fornerod envoie successivement deux de ses filles en Angleterre 9,

tandis que Marguerite Guisan, maitresse d'ecole des filles, part
pour la Hollande l0. Daniel Cornau, de Faoug, et Gabriel For-
nallaz, d'Avenches, se sont installes et maries en Angleterre ".
David Fornerod part en 1770 pour 1'Angleterre pour y vendre
des plans 12. Frederic Doleires est en Espagne ä deux reprises, la
seconde fois en 1772 I3.

1 A.C.V., Cour de justice d'Avenches, registre IV 307, p. 364 sq.
2 A.C.V., Bda 9/4, p. 70 et 73-76.
3 A.C.V., Eb 9/6, p. 349, 350 et 355.
4 A.C.V., Bda 9/7, p. 54; Eb 9/5, p. 347.
5 A.C.V., Cour baillivale d'Avenches, registre IV 169, p. 54 sq.
6 Ibidem.
7 A.C.V., Cour de justice d'Avenches, registre IV 306, p. 365 sqq.
8 Ibidem.
9 Arch. comm. Avenches, Manual du Conseil 1746-1761, p. 356.

10 A.C.V. Ibidem 1761-1773, p. 33 et 38.
n A.C.V., Cour de justice d'Avenches, registre IV 306, p. 54 sq. et registre IV 309,

p. 85 sq.
12 Arch. comm. Avenches, Manual du Conseil 1761-1773, p. 451.
'3 A.C.V., Cour de justice d'Avenches, registre IV 305, p. 3175.
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Mais c'est en France que Ton rencontre, semble-t-il, le plus
de bourgeois d'Avenches ou des villages de la region. Francois
Cornaz, de Faoug, est blanchisseur ä Villefranche en Beaujolais '.
Samuel-Frederic Doleires est negotiant ä Nimes pendant des

annees ; il se mariera en 1783 ä Bordeaux avec la fille du pasteur
Cavalier, de Bordeaux, et son mariage sera beni par Auguste
Bonjour, d'Avenches, en presence de trois bourgeois d'Avenches
etablis ä Bordeaux, Auguste-Alexandre Sugnin, Abram Fornerod
et Daniel-Amedee Fornallaz2, qui a passe plusieurs annees en
Angleterre avant de devenir precepteur dans une famille de

notables bordelais 3. Devenu veuf, Doleires se remaria k Nimes
en 1789 4. Abram Fornerod, que nous venons de rencontrer,
epouse en 1789 ä Bordeaux une autre fille du meme pasteur
Cavalier s. Abraham-Henri Rosset s'y marie en 1780 avec une
habitante de Bordeaux6. Nous ne voulons pas allonger cette
liste, si interessante qu'elle soit, il est temps de revenir k Avenches
et d'examiner ce qu'on peut recueillir dans les registres qui ont
ete depouilles.

Relevons pour commencer que de tres nombreux faits tdmoi-
gnent de la stabilite des choses ; il convient d'en evoquer quel-
ques-uns, pour qu'ils servent de toile de fond, et soulignent ou
attenuent l'importance de ceux qui iraient dans un autre sens.

Sir Gavin R. de Beer a parle dans cette revue du long sejour
de Lord Northampton k Avenches, de 1780 ä sa mort en 1796 7.

Les documents d'archives montrent la consideration dont il y
etait entoure. Peu apres son arrivee, le 24 avril 1780, le Conseil
d'Avenches lui offre une place ä l'eglise, pour lui et ses gens,
de meme que « nos pasturages ou tels autres articles qui luy
pouroient convenir »8. Quelques mois plus tard, lorsque Lord
Northampton se plaint du boucher, qui lui vend de la viande
au-dessus du prix fixe et le vole sur le poids, le Conseil refuse
d'admettre les explications du boucher, qui pretend que les prix

1 Ibidem, p. 3640.
2 A.C.V., Eb 9/6, p. 56 sq.
3 Voir l'edition de ses Memoires, qui paraitra probablement cette annee encore.
4 A.C.V., Eb 9/6, p. 64.
5 Ibidem, p. 67.
6 Ibidem, p. 47.
7 G. R. de Beer, Anglais au Pays de Vaud, IV. Lord Northampton ä Avenches,

dans R.V.H., t. 59 (1951), p. 71-78.
8 Arch. comm. Avenches, Manual du Conseil 1772-1793, p. 266.
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ont ete augmentes de l'aveu des domestiques de Mylord, « en
faveur de la bonne viande et des pieces ä choix qu'il fournissait»;
le boucher est condamne ä donner satisfaction ä son noble client,
et son valet est expulse Lorsque Lady Northampton meurt
ä Avenches, le 5 juillet 1781, le Conseil va faire ses compliments

de condoleance au mari, lui offre une place de sepulture
dans l'eglise, et des membres du Conseil pour porter la biere.
« II sera mis tous les ordres necessaires pour qu'ä l'ensevelisse-
ment de Milady il n'arrive desordre, confusion et scandales, ä

quel effect l'officier les donnera aussi de maison en maison ;

comme au passage de l'Empereur2, il y aura sentinelles aux
portes de l'eglise, et de distances en distances en ville ou le

convoi passera. Toutes les cloches sonneront ä l'entree en ville,
mais jusque lä celle de trois heures seulement. »3 De son cote
le pasteur note que l'ensevelissement fut fait « avec beaucoup de

pompe et un convoi funebre assorti ä sa dignite. Monsieur le
Ministre Dufour, son chapelain, a lu selon le rite anglois une
formule et une priere, et un clerc y a repondu. Le convoi a

ete fort elegant, le corps etoit porte par dix bourgeois de la ville
en crepe et dix conseillers avec l'echarpe, suivi d'un neveu de

Milord, du Seigneur Baillif et de sa Seance baillivale, de Messieurs
les Pasteurs et du Conseil de dite ville. »4 Tout au long des

annees, le Conseil d'Avenches prodigue ä Lord Northampton
marques de respect, et de reconnaissance pour ses charites vis-
a-vis des pauvres de l'endroit s. Lorsqu'il mourut, le 27 avril 1796,
il fut lui aussi enseveli dans l'eglise paroissiale6.

On etait ä Avenches toujours fort soucieux du protocole et de

l'etiquette, nous venons de le voir. En 1770,1776 et 1782, le manual
de la cour baillivale d'Avenches contient un expose detaille du
protocole de l'installation du nouveau bailli. II vaut la peine de

transcrire in extenso le texte de celle du 15 novembre 1770.

Magnifique, tres Noble et tres Honnore Seigneur Antoine-Louis
Sturler, membre du Conseil Souverain de la Ville et Republique de

1 Ibidem, p. 373 sq.
3 Allusion au passage de Joseph II en Suisse en juillet 1777.
3 Arch. comm. Avenches, Manual du Conseil 1772-1793, p. 297 sq.
4 A.C.V., Eb 9/7, p. 81.
5 Par exemple Arch. comm. Avenches, Manual du Conseil 1773-1793, p. 490.
6 A.C.V., Eb 9/8, p. 10.
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Berne, a ete installe au bailliage d'Avenches en qualite de Ballif et de
Lieutenant de LL. EE. nos Souverains Seigneurs, en quelle occasion
on a observe les formalites cy apres.

Le jour de la ceremonie, tout le monde etant assemble, pour sgavoir
si toutes les personnes qui doivent se trouver ä l'installation sont pre-
sentes, on les appelle comme suit:

Le Noble et Genereux Seigneur Baron de Grandcour, soit son
representant. Le tres Noble, Magnifique et tres Honnore seigneur de
Wallamand, soit son representant. La noble et Genereuse Dame
d'Olleires, soit son representant. La Noble Cour baillivale d'Avenches.
Les Nobles Corps de Conseil et de Justice d'Avenches. Les repre-
sentants des corps de Conseil et de Justice de Cudrefin. Les repre-
sentants de ceux de Bellerive. Les representants de ceux de Grandcour.
Les representants de ceux d'Olleires. Les representants du Conseil
de Faoug. Ceux de celui de Donatire. Ceux de celui de Chevroud.
Ceux de celui de Villars. Ceux de celui de Constantine. Ceux de celui
de Chabrey. Ceux de celui de Wallamand. Ceux de celui de Mur.
Ceux de la commune de Champmartin. Mrs. les Chätelains du Balliage.
Mrs. les Juges des Consistoires. Mr le Mayor de Constantine. Les
grandsautiers d'Avenches et de Cudrefin et les autres officiers du
Balliage.

Apres cet appel, on lit la Patente du Seigneur Ballif. Ensuitte les

serments; on prete serment chacun au nom de sa bourgeoisie et pour
ce qui regarde son employ.

Les serments pretes, Monsieur le Banneret d'Avenches fait une
harangue, dans laquelle il demande entr'autres que le Seigneur Ballif
ratiffie le serment qu'il a dejä prete ä LL. EE. et qu'il fasse une promesse
sermentale de nous maintenir dans nos droits, privilleges, franchises,
libertes, bons us et coutumes.

Le Seigneur Presentateur fait une harangue, apres laquelle il
re^oit la promesse sermentale du nouveau Seigneur Ballif.

S.M.S. Ballivale Sturler a ensuitte aussi fait une harangue, et
Mr le Banneret encore une pour remercier le Seigneur Presentateur r.

Voilä qui est fort bien. Mais le manual du Conseil d'Avenches
nous apporte un complement interessant. Le Conseil a tenu deux
seances, les 14 et 15 novembre, ä propos de cette installation.
Le 14, il decide de presenter de tres humbles representations pour
protester contre le fait que le nouveau bailli preterait serment
apres la prestation de serment du Conseil, priant Sa tres Noble
Seigneurie de « voulloir bien qu'il soit procede ä son installation

1 A.C.V., Cour baillivale d'Avenches, registre IV 169, p. 179 sq.
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selon rit ordinaire » *. C'est un des episodes de la lutte engagee
par Berne pour modifier la coutume vaudoise qui voulait que le

prince promette d'abord de respecter les franchises de ses sujets,
et qu'ensuite seulement les sujets pretent le serment de fidelite.
Le Conseil s'est sans doute cette fois heurte ä un refus absolu
du nouveau bailli. Le lendemain, avant la ceremonie, le Conseil
d'Avenches se reunit de nouveau pour deliberer sur l'affaire ;

il decide, bien malgrd lui, de preter le serment d'hommage et de

fidelite en premier, « sous reserve par forme de protestes que
Monsieur le Banneret fera dans son discours, que Sa tres Noble
Seigneurie promettra et jurera ä son tour de nous maintenir
dans nos droits, franchises, bons us et coutumes, comme de tout
terns a ete promis »2. Berne l'a done empörte, et le Conseil
d'Avenches n'a pas eu autant de succes dans sa resistance que
les autorites lausannoises 3.

Si le Conseil d'Avenches s'est trouve en opposition avec le
bailli, ce n'est pas par esprit de nouveaute, mais au nom des

usages anciens et de la tradition. C'est d'ailleurs ce qui frappe,
ce souci des privilegies de defendre leurs privileges. C'est ainsi
que, en 1762, pendant sept semaines, le Conseil d'Avenches est
en correspondance active avec les villes de Payerne et de Moudon
et delibere ä plusieurs reprises pour presenter ä Berne, sur
l'initiative de la ville de Moudon, leur opposition commune ä

la construction d'une route d'Yverdon ä Morges. Les villes de
la vallee de la Broye se defendent contre un projet qui risque
de detourner le trafic routier de leurs relais et de leurs auberges 4.

C'est done une attitude differente de celle des Conseils de Morges,
qui insisteront sur leur privilege de ne rien payer pour la construction

des routes ; mais, comme ä Morges, il s'agit de la defense
d'interets particuliers contre une mesure d'utilite generale et
publique. Mais si l'on songe ä l'importance que prendra l'affaire
« du grand chemin » ä Morges, et l'emploi passionne qu'en ont

1 Arch. comm. Avenches, Manual du Conseil 1761-1772, p. 462.
2 Ibidem.
3 Voir l'etude de M. Philippe Meylan, Le serment des eveques de Lausanne,

dans R.H.V., t. 59 (1951), p. 1 sqq.
4 Arch. comm. Avenches, Manual du Conseil 1761-1772, passim entre les

dates du 6 mai et du 24 juin 1762, p. 38 ä 51.



fait Cart et d'autres pendant la periode revolutionnaire et apres,
ce conflit meritait d'etre signale ici '.

D'autres faits encore temoignent simplement du souci de

defendre des privileges. Le 3 decembre 1770, le Conseil
d'Avenches charge son secretaire d'ecrire ä Lausanne pour faire
retrancher du Catalogue des etudiants l'inscription d'un jeune
Estoppey, de Granges, mise « ä faux comme bourgeois d'Avenches,
sinon qu'on l'indiquera dans les feuilles d'avis comme vray
imposteur »2. Tempete dans un verre d'eau pour ce qui n'etait,
semble-t-il, qu'une erreur d'impression 3.

En 1767, la noble compagnie des cavaliers d'Avenches, « qui
tient son origine depuis les croisades », va jusqu'ä la cour bailli-
vale pour y soutenir son refus du droit de sieger dans la
compagnie ä l'un des bourgeois d'Avenches qui a fait discussion, le
teinturier Guisan +.

On trouve egalement, ä plusieurs reprises ä cette epoque, ä

Avenches, des mentions d'un conflit entre « petits bourgeois » et
bourgeois que nous appellerions ä part entiere, au sujet de la

jouissance des biens communaux et de certains avantages econo-
miques. Cette affaire meriterait une etude ä eile seule, puisque
l'on voit dans les villages du bailliage des revendications analogues
de communiers ä droits restreints contre les privilegies. Mais ä

Avenches il faut noter que la lutte a pris une tournure assez

apre et passionnee pour que l'affaire aille jusqu'ä Berne : LL. EE.
confirment une sentence baillivale du 11 novembre 1774 donnant
tort aux « petits bourgeois », mais condamnent de plus les commis
des « petits bourgeois » ä deux fois vingt-quatre heures de prison
au pain et ä l'eau s. Ces gens auront-ils tout oublie de l'affaire
en 1798?

1 Emile Kupfer, L'affaire « du Grand Chemin » a Marges de 1782 ä 1792, dans
Milanges Charles Gilliard, Lausanne 1944, p. 459 sqq.

2 Arch. comm. Avenches, Manual du Conseil 1761-1772, p. 466.
3 Rodolphe-Samuel Estoppey, baptise le 16 fevrier 1755, s'etait correctement

inscrit dans le Livre du Recteur en 1768 comme etant de Granges (Grangiensis).
L'inscription erronee dans le Catalogue S.S. Ministerii candidatorum, studiosorum
etc. de 1768 doit etre le fait du secretaire de l'Academie. Elle se maintint telle quelle
jusqu'en 1779, malgre les foudres du Conseil d'Avenches. Estoppey mourut ä Granges,
le 27 mai 1780, juste apres avoir ete consacre comme pasteur. (A.C.V., Eb 65/7,
p. 21, et 65/6, p. 41.)

4 A.C.V., Cour baillivale d'Avenches, registre IV 169, p. 42.
' Ibidem, registre IV 170, p. 145.
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Le bailli est en tout cas pret a accorder genereusement son
appui aux privilegies, il y a lä quelque chose de rassurant pour
les tenants de l'ordre etabli. Meme si, ä l'cccasion, il intervient
pour lutter contre le favoritisrae et l'etroitesse de certaines families:
ainsi, le 29 janvier 1762, il s'indigne du procede qui consiste a

lui presenter pour le consistoire de Faoug des personnes impropres
a remplir cet emploi et ä negliger ceux qui seraient le mieux
a meme de remplir la fonction ; et il nomme un titulaire qui
n'est pas dans la liste des candidats presentes par le Conseil et
le consistoire de Faoug

Mais le bailli en general n'hesite pas a donner raison aux
« gens bien », dirions-nous. Ainsi le baron de Grandcour, Labat,
qui a une domesticite frangaise, en partie tout au moins,
obtient raison par deux fois, ä quinze mois de distance contre
deux de ses domestiques. Le 14 septembre 1784, le valet de
chambre Claude-Antoine LeFransois, de Soulages sur Marne,
engage a Paris et amene de lä ä Grandcour, se plaint d'avoir
ete congedie le 6 ä neuf heures du soir ; il demande que le baron
lui paye son retour a Paris, le transport de ses hardes, et ses

gages jusqu'ä ce qu'il soit de retour ä Paris, a moins qu'il « ne
prefere de le paier selon les loix de cet Etat, a raison du gage
qu'il lui a promis, et pour l'annee entiere ».2. Apres avoir entendu
divers temoins, le bailli donne raison au baron de Grandcour ;
le valet de chambre est « mal fonde dans ses plaintes »; consi-
derant « combien un maitre peut etre expose avec de tels domestiques

», le bailli, « bien loin de lui accorder la finance qu'il
exige pour son voyage et le transport de ses hardes », l'a « meri-
toirement condamne ä une detention de vingt-quatre heures, ä

moins que le seigneur baron ne veuille l'abrevier gracieusement »3.

Le 3 decembre 1785, c'est le jardinier Jaques Fevrier qui veut
quitter le service du baron de Grandcour, demandant le paye-
ment de divers travaux, et « d'achever ä lui paier ses gages suivant
convenant fait a Paris, ä raison duquel il exige le surplus de

trois mois qui lui ont ete acquittes, selon quittance donnee »,

et les frais de son retour ä Paris Le 6 decembre, le bailli rend
son verdict : Fevrier ayant donne, en recevant les gages de ses

1 Ibidem, registre IV 168, p. 162 sq.
2 Ibidem, registre IV 171, p. 265.
3 Ibidem, p. 267. — 4 Ibidem, p. 331.
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trois mois, une quittance generale pour solde de tous comptes,
on ne peut rien lui allouer de plus ; quant ä son retour ä Paris,
comme il n'y a « rien de reserve » dans le convenant signe ä double
le 9 juin 1785, «il ne peut non plus rien lui etre adjuge pour ce

cas » ; et il est condamne aux frais de la seance pour avoir « enfle
ses plaintes et pretentions »'.

La cour baillivale connait de nombreux delits de chasse : le
bailli pretend avoir seul le droit de chasse dans le bailliage, mais

il peut conceder gracieusement ce droit a tel ou tel pour une
duree determinee. Ainsi, le 2 novembre 1775, le bailli autorise
tous les membres du Conseil d'Avenches ä chasser dans tout
le bailliage 2. Le 18 novembre 1784, le lieutenant Desibourg, de

Villars, cite devant la cour baillivale pour avoir chasse sans
permission, se defend en disant que lui et son pere avaient demande
l'autorisation de chasser au debut de la prefecture actuelle et la

croyait valable pour toute la duree de la prefecture ; le bailli
veut bien le liberer pour cette fois, en precisant que la permission
de chasser se demande toutes les annees 3. Tous ne s'en tirent
pas ä si bon compte, et nombreux sont les contrevenants qui
sont condamnes ä dix livres d'amende ; la gamme des delin-
quants va du paysan et de l'aubergiste de village a l'avocat ou
au conseiller d'Avenches. II serait exagere de voir dans ces faits
un esprit d'insubordination ou d'opposition au gouvernement :

seule l'irresistible passion de la chasse est en jeu.
Mais d'autres affaires, plus ou moins graves, temoignent de

l'irrespect ou du mepris des sujets ä l'egard des notables, des

autorites locales, ou meme de la redoutable personne du bailli.
En 1788, Samuel Guisan le jeune, surpris un dimanche soir

au cabaret a jouer aux cartes avec d'autres par le surveillant des

cabarets Noe Debossens, lui a fait boire quelques verres de vin,
puis l'a force a boire de l'eau de cerises ; le surveillant s'en est
si mal trouve qu'il ne se souvient de rien de ce qui s'est passe
ensuite ; tout ce qu'il sait, c'est que le guet, a trois heures du
matin, l'a decouvert au « tourniquet », dont la porte etait attachee

avec deux cordes +.

1 Ibidem, p. 335 sq.
2 Arch. comm. Avenches, Manual du Conseil 1773-1793, p. 117-
3 A.C.V., Cour baillivale d'Avenches, registre IV 171, p. 277.
* A.C.V., Cour de justice d'Avenches, registre IV 207, p. 177.
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En 1783, Louis Des Saints, rencontrant un dimanche le

sieur Abram-Louis Fornerod qui faisait sa ronde, il lui a dit :

« Foutu coquin, tu n'as pas fait ton devoir aujourd'hui ä la
maison de ville. » L'affaire vient devant la cour de justice, oü
le procureur fiscal declare que ces paroles sont «contraires ä

l'honneur du gouvernement et ä la sürete publique » ; l'inculpe
fait de tres humbles excuses et affirme avoir badine, sans intention

d'injurier l'officier Fornerod ; il est renvoye ä aller demander
sa grace au bailli '.

Le 8 octobre 1784, l'officier baillival d'Avenches, David-
Samuel Petit, qui est alle citer un charretier d'Höchstetten pour
avoir freine sans mettre son « lugeon», se plaint d'avoir ete

injurie, et traite de Lausbub et de Lumpenbub, soit de pouilleux et
de gueux. Le charretier, le mena^ant du fouet contre l'estomac,
lui aurait meme dit: Ich will dich schon weisen. L'officier Petit
se plaint, « comme serviteur du Souverain, etant en fonction
de son emploi, ne croiant pas qu'un officier honnette homme,
servant son Prince, obeissant et executant les ordres de ses

superieurs, puisse etre moleste et maltraitte dans ce goüt». La
cour baillivale condamne le charretier ä douze livres bernoises
d'amende et aux frais, et eile transmet l'affaire au bailli2.

En septembre 1787, un soldat du regiment d'Ernst au service
de France, en conge ä Avenches, se moque des miliciens ä l'exer-
cice ; le commandant d'exercice, le lieutenant Guisan, lui donne
l'ordre de quitter la place incontinent; sur son refus insolent,
tant par gestes que par paroles meprisantes, le lieutenant donne
l'ordre ä quatre soldats de le saisir et de le conduire au chateau ;

mais l'ordre ne peut etre execute, car Chuard se defend si bien
qu'on doit le laisser aller. Le soir, Chuard prend au collet et
frappe un homme, l'accusant, ä tort d'ailleurs, d'avoir ete un
de ceux qui avaient tente de l'arreter sur le terrain d'exercice.
II a meme tire son sabre et fait mine d'eventrer le lieutenant
Guisan, en mena?ant de lui « donner son reste ». Le bailli le

fait incarcerer ; malgre ses denegations, il est condamne ä vingt-
quatre heures de prison 3.

1 Ibidem, registre IV 206, p. 354 et 356.
2 A.C.V., Cour baillivale d'Avenches, registre IV 171, p. 274 sq.
3 Ibidem, p. 455 sqq.
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Le 17 septembre 1778, le diacre d'Avenches se plaint au
Conseil que des femmes d'Oleyres s'emparent du banc de cure
qu'on lui a marque ä l'eglise ; le Conseil leur fait defense d'y
retourner, ä peine d'en etre expulsees par le marguillier *.

Le 6 decembre 1785, le ministre Agassis, pasteur de Villars
en Vully, se plaint devant la cour baillivale d'avoir ete insulte
et menace du poing et de la regle par le menuisier Nicolas
Scheitelberger, de Donatyre. «Or comme personne en place
comme lui ne peut souffrir de telles insultes ches lui ni dans sa

paroisse, il demande la satisfaction deue ä un homme de son
caractere. » Le coupable n'avance que de miserables raisons.
II demande pardon et excuse ä Mr le pasteur Agassiz, qui s'en

contente, mais le bailli, « ayant trouve le cas trop grave et scan-
daleux, n'a pu le passer aussi legerement », et fait mettre Scheitelberger

en prison jusqu'ä l'entree de la nuit 2.

Parfois c'est la personne meme du bailli qui est l'objet d'in-
sultes et de menaces. En novembre 1759, Jacob Miauton,
d'Oleires, fait avec d'autres, ä titre de corvee, des charrois de

vin de Vallamand au chateau d'Avenches. Le vin decharge, il
declare au bailli: « Si on ne nous donne pas tout ä l'heure notre
pot de vin, nous ne voulons plus charrier pour le Chateau. »

Quoique le vin ne lui ait pas ete refuse, il continue ä parier en

termes plus insolents, ä tel point que « Sa Magnifique Seigneurie
Baillivale, ayant trouve son impertinence si grande, qu'il l'a
fait mettre en prison, d'oü il l'a fait ressortir environ une heure

apres ; et comme Sa Magnifique Seigneurie Baillivale s'est trouvee
ä la cour, le dit Miauton, y passant, au lieu de se reconnoitre,
auroit use de menaces, ce que vu, il l'a fait remettre en prison,
de laquelle, ä la recommendation de ses parents, il l'a derechef
libere quelque peu de tems apres, mais ä la condition que le
dit Miauton viendroit aujourd'huy luy demander pardon de

ses insolences, ce qu'il a promis luy-meme». Le coupable s'execute,
reconnait sa faute et demande humblement pardon 3.

Le 12 fevrier 1761, le bailli se rend ä Morat vers les deux
ou trois heures apres midi; sous le bois de Faoug, il rencontre
des charretiers occupant avec leurs chars le milieu du chemin ;

1 Arch. comm. Avenches, Manual du Conseil 1772-1793, p. 324.
1 A.C.V., Cour baillivale d'Avenches, registre IV 171, p. 334 sq.
3 Ibidem, registre IV 168, p. 63.
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il leur demande de se tirer un peu de cote, « afin de pouvoir
passer sans risque avec sa voiture qui etoit sur le point de cul-
buter », mais les charretiers ne veulent ni ecouter ni obeir. Sur
quoi le bailli donne lui-meme un petit coup de fouet ä Tun des

chevaux d'attelage, pour le faire tirer de cote, mais le charretier
lui crie «toutes sortes d'insultes, et meme encore d'autres».
Le bailli rebrousse alors chemin, et fait citer au chateau d'Aven-
ches le coupable, et d'autres de ses camarades, qui l'avaient de

meme insulte. Deux des charretiers sont alors mis en prison, et
ils n'en ressortiront que le lendemain, apres avoir reconnu leur
faute et demande pardon, et en s'engageant ä payer cinquante
florins pour Tarnende et les frais d'entretien de leurs chevaux,
que le bailli a fait soigner au chateau pendant leur incarceration *.

Les temps changeaient, dans la seconde moitie du XVIIIe
siecle, ä Avenches et ailleurs. II ne faudrait pas attribuer une
importance revolutionnaire ä tel de ces changements, comme le
fait que le goüt et Temploi du cafe se repandaient de plus en plus.
S'il y a ä Avenches un negociant qui est en rapport avec des

importateurs lausannois de cafe de Saint-Domingue 2, c'est qu'il
y a une clientele de plus en plus importante ä satisfaire. Ces

gouts nouveaux n'etaient cependant pas vus d'un bon ceil par
certains pasteurs, et il vaut la peine de citer ici ä ce sujet ce

que disaient de leurs paroissiens les pasteurs de Faoug et de

Cudrefin, lors de Tenquete de 1764 sur la population et le

pauperis me.
Agassiz, pasteur ä Faoug, remarquait : « II serait ä souhaiter

cependant que Tusage du caffe fut moins connu parmi eux ;

c'est depuis une quinzaine d'annees qu'ä la faveur d'une ou deux
petites boutiques qui s'y sont etablies, on s'est familiarise avec
cette denree, au point qu'il y a assez peu de maisons ou Ton
n'en fasse un usage journalier ; c'est lä un objet digne d'attention,
eu egard ä la depense tres considerable qui en resulte. »3

Son collegue de Cudrefin, Vincent, disait de son cote : « A
Vallamand-dessus, Mur, il semble que le luxe dans les habits
des femmes va trop loin, que Tusage du caffe est si commun
que jusques aux pauvres en prennent pour le plaisir, quand ils

1 Ibidem, p. 120 sq.
3 A.C.V., Cour de justice d'Avenches, registre IV 208, p. 243 sq.
3 A.C.V., Ea 1.
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peuvent... Peut-etre ne sera-t-il pas inutile d'observer que
nombre de personnes des deux sexes passent 1'ete dans les

fabriques de Neuchätel, ce qui produit le luxe, le libertinage,
et une grande rarete d'ouvriers et de domestiques ä la campagne»1.

Mais d'autres faits, d'autres paroles, peuvent paraitre reve-
lateurs d'un esprit nouveau. Nous allons en citer quelques-uns
pour terminer.

Le 20 mars 1766, le Conseil d'Avenches se preoccupe d'un
mandat souverain, publie recemment, selon lequel on devra

payer la dime des pommes de terres, « ou qu'on en plante et

pour peu qu'il y en ait » ; la chose lui parait « une nouveaute ä

laquelle on ne se croit pas tenu », et il decide de faire une exacte
recherche de tous les droits et titres qui peuvent en affranchir
la population d'Avenches, pour presenter ensuite une humble
representation ä LL. EE. sur ce sujet 2. Le ton est fort respec-
tueux, l'affaire semble de minime importance ; mais souvenons-
nous que la question de la dime des pommes de terre prendra
un tour virulent en 1791, qu'elle provoquera l'arrestation du

pasteur Martin et soulevera une profonde emotion dans tout
le pays de Vaud.

Deux ans auparavant, une affaire avait fait scandale ä Avenches :

pendant le sermon de Noel 1763, trois garnements avaient joue
aux cartes sur la galerie de l'eglise. Nous serions portes ä sou-
rire de l'importance attachee par les pasteurs et le consistoire ä

cet incident sans consequence, qui a l'air plutot d'une gaminerie.
L'affaire est cependant transmise au Supreme Consistoire, ä

Berne, qui decide que les deux plus jeunes, qui n'ont pas encore
communie, « seront severement fouettes par le maitre d'ecole ».

Quant ä l'aine, qui seul a dejä ete admis ä la Sainte Cene, il
recevra douze coups de nerf de bceuf bien appliques par le

prevot 3. Le prevot, une sorte d'agent de police, Simon Sugnin,
requis d'executer la sentence, se refuse ä donner la bastonnade.
Mr le Banderet fait aussitot convoquer le Conseil et citer devant
lui le prevot, qui persiste dans son refus, declarant qu'il prefererait
abandonner son emploi plutot que de s'assujettir ä des fonctions
aussi «desagreables que fletrissantes ». Vu ce refus, reitere le

1 Ibidem.
2 Arch. comm. Avenches, Manual du Conseil 1761-1773, p. 230.
3 A.C.V., Bda 9/4, p. 30 ä 43.
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lendemain lors d'une nouvelle seance du Conseil, refus accom-
pagne de propos juges insultants, Sugnin est depose, et condamne
ä deux heures de prison bourgeoise seulement, eu egard ä son
age '. Le 18 fevrier 1764, le Conseil lui donne un successeur,
prescrivant qu'il est etabli pour veiller sur les rödeurs et etran-
gers, leur faire vider la ville, « et donner la bastonnade ä ceux
ä qui il luy sera ordonne »2. — A noter que, une trentaine d'an-
nees plus tard, Emanuel Renaud, qui a ete nomme second regent
d'Avenches en 1788, se verra menacer de destitution en 1796

par le Conseil, parce qu'il se refuse ä fouetter les enfants sur
l'ordre du Conseil 3. Les chätiments corporels restaient en usage
meme s'ils etaient desapprouves par quelques-uns. C'est ainsi

que, en decembre 1785, un berger de Villars et son fils, « sujets
tres scandaleux ä tous egards, ont ete regales chacun de quinze
coups de baton par la marechaussee, avec comination que s'il leur
arrive plus de s'ennivrer et d'etre de nouveau en scandale au
public, qu'ils seront envoies et mis en prison ä Cudrefin, oü on
leur fera leur proces »4.

Une autre affaire ne manque pas d'interet ä Avenches : il
s'agit de Philippe-Samuel Blanc, fils de M. le Banderet Blanc,
d'Avenches. Ancien etudiant ä l'Academie de Lausanne, il est
elu membre du Conseil de sa ville s le 16 fevrier 1786. Mais, lors
de la seance du 6 decembre 1787, il se leve, sort de sa place et
declare « qu'ayant remarque des son etablissement au Conseil que
cet etat n'etoit point conforme ä ses principes evangeliques, il
demandoit pour cela sa decharge de conseiller, priant qu'elle lui
füt accordee. Lä-dessus, MM. du Conseil, faisant attention que
sa sante alteree pouvoit alliener son esprit et etre seule cause de

cette demande, lui ont accorde terme ou conge de six mois, que
le dit sieur Blanc a accepte avec remerciement »6. Le conflit
pourrait etre du au fait que, vingt jours plus tot, Blanc s'etait,
par une lettre au bailli, desolidarise d'avec le Conseil dans une
affaire des comptes du gouverneur de la ville 7. Mais de quels

1 Arch. comm. Avenches, Manual du Conseil 1761-1772, p. 121.
2 Ibidem, p. 122.
3 Arch. comm. Avenches, Manual du Conseil 1772-1793, p. 478, et 1793-1798,

P- 55-
4 A.C.V., Cour baillivale d'Avenches, registre IV 171, p. 331.
5 Arch. comm. Avenches, Manual du Conseil 1772-1793, p. 414.
6 Ibidem, p. 461.
7 A.C.V., Cour baillivale d'Avenches, registre IV 171, p. 463.
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principes evangeliques s'agissait-il Et que vaut cette tentative
de le faire considerer comme derange d'esprit?

L'annee suivante, son conge de conseiller est prolonge de

six mois, puis d'une annee ä la demande de son pere et de ses

parents '. Mais, le 13 octobre 1790, on voit mieux quels sont
les principes dvang61iques qui lui paraissent faire obstacle ä ses

fonctions de conseiller. Ce jour-lä, Blanc demande ä « etre
dispense de la solennite du serment de conseiller, en ne jurant plus
sur le nom de Dieu ». Le Conseil trouve que c'est la forme adoptee
par un usage constant, ordonnee par les Statuts comme par la
loi du coutumier, et qu'on ne peut intimer un autre serment au
sieur Blanc, qui « doit s'y conformer ou recevoir sa decharge
absolue, comme ci-devant requise de sa part pour principes
particuliers »2. L'affaire trainera pendant des annees, le Conseil
persistant ä demander le serment « suivant le formulaire accou-
tume »3, et les parents de Blanc persistant ä parier de sa « maladie
d'esprit ». En novembre 1796, Blanc annonce son depart « pour
un voyage necessaire »*. C'est ä Paris qu'il se rend ; il en est
de retour le 17 janvier 1797, et l'annonce publiquement: « Je suis
de retour de France, en bonne sante par la grace de Dieu, et

avec la satisfaction et la joie d'avoir reussi ä etablir d'une maniere
incontestable ma liberte de conscience, et les droits de l'homme
et du citoyen, dans le sens moral et dans le sens social, comme
je peux le prouver par ma correspondance avec les Proffesseurs
de Berne, Mr de Werdt notre Baillif, et mon imprime ä Paris,
qui se vend ä Avenches pour le prix de cinq batz.»s. II demande

en vain la levee de la tuteile qui pesait sur lui ä la requisition
de ses propres parents, qui ont sans doute persiste jusqu'en 1798
ä le faire passer pour aliene d'esprit.

Nous allons terminer sur deux affaires qui ont du paraitre
tres graves ä l'epoque, des erneutes dans les villages de Vallamand
et de Cudrefin, toutes les deux ä propos de la reception comme
bourgeois d'un Bernois.

1 Arch. comm. Avenches, Manual du Conseil 1772-1793, p. 473 et 485.
1 Ibidem, p. 531
3 Ibidem, p. 540.
4 A.C.V., Cour de justice d'Avenches, registre IV 209, p. 132 sq.
5 Ibidem, p. 142 sq.
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Celle de Vallamand, tranchee par le bailli d'Avenches le

12 novembre 1779, est exposee en detail dans la plainte et
memoire du Conseil de Vallamand; nous en donnons ci-dessous
l'essentiel1:

Le Conseil, suivant la coutume, s'assembla ä l'ordinaire samedi
dernier che? le sieur Barthelemi Delorme, gouverneur, pour vacquer
aux affaires communales. Dans cette assemblee, il fut delibere qu'il
conviendroit pour le bien et avantage de la commune, d'aller offrir
ä Monsieur le Capitaine de Graffenried la bourgeoisie du lieu, vu
qu'il y possedoit un domaine ; et afin qu'aucun des communiers ne put
se recrier, on communiqua le fait ä la generalite, qui fut convoquee
ä ce sujet et qui approuva la deliberation du Conseil. De sortes que
le meme jour on en fit faire la proposition au dit Mr de Graffenried,
qui accepta la ditte bourgeoisie sur le meme pied qu'on avoit refüs ses

predecesseurs ; et par un effet de sa generosite, il leur fit donner soixante
et quinze pots de vin, mesure de Berne, pour boire ä sa sante. Ce vin
fut distribue par le Conseil aussi equitablement que possible, on en
remit les deux tiers aux dits communiers au nombre d'environ cinquante ;

une partie le burent ches un particulier du village asses tranquilement,
et les autres ä la maison de l'ecole, oü etoient les dits Wuatteli, Picquilioud
et Gedet.

Le Conseil, qui avoit encore quelques affaires ä traitter, resta
assemble ches le gouverneur, oü ils buvoient paisiblement leur portion
du dit vin. Environ les quatre heures du soir, les trois personnes cy-dessus
quitterent la maison oü ils etoient et vinrent en furie devant celle du
gouverneur, proferant diverses imprecations, menaces et injures, et
entr'autres celle-cy : « Allons les trainer dehors, ces larrons, ces faus-
saires», parlant des Conseillers.

Dans ces entrefaittes, le sieur Daniel Delorme, Conseiller et asses-
seur consistorial, sortit et leur dit avec douceur : « Tenes-vous tran-
quilles ; si vous aves quelque sujet de plaintes, entres, on vous fera
justice et raison.» Bien loin d'ecouter ses exhortations, qui ne tendoient
qu'a la paix, ils s'animerent de plus en plus, et reitererent ä diverses
fois les dites injures et menaces. Ce qui engagea le sieur David Wuatteli,
assesseur consistorial, de sortir pour leur imposer silence sous peine
de bamp ; mais il ne fut pas plus respecte que ce premier, il ne put
point les arretter; au contraire, devenants toujours plus en furie,
ils en vinrent ä des ceuvres de fait, au point que le sieur Daniel Muri,
un des Conseillers, en a ete fort maltraitte, ce qui a cause un tumulte
affreux et inexprimable.

1 A. C.V., Cour baillivale d'Avenches, registre IV 171 p. 44 sq.
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Voilä, Magnifique Seigneur, l'histoire veridique et abregee des
faits et circonstances qui ont oblige le Conseil de Wallamand de recourir
ä l'authorite de Votre Noble Seigneurie Baillivale, pour la supplier
de vouloir reprimer de pareils desordres et punir exemplairement de
tels perturbateurs et temeraires, pour leur apprendre ä respecter les

gens d'offices, qui sans cela ne seroient plus en sürete. C'est au reste
avec regret que le dit Conseil s'est vü force d'en venir ä cette extremite,
mais la conduite et la temerite des dits Wuatteli, Picquilioud et Gedet
ä son egard, les injures atroces qu'ils ont proferees, sont trop outra-
geantes et offensantes pour que ce corps puisse les tolerer, et comme
ils n'ont pas voulu reconnoitre leurs fautes et se retracter convena-
blement, selon qu'ils y ont ete invites amiablement, le Conseil ose
en toute confiance conclure ä ce qu'il plaise ä V.N.S.B. de les
condamner ä lui faire une reparation proportionnee ä l'offense, le tout
avec depends.

On remarquera la tendance des autorites locales ä se consi-
derer comme une emanation de LL.EE. Le bailli d'Avenches
n'etait que trop porte ä suivre cette voie. Les trois coupables,
David Wuatteli, Daniel Picquilioud et Jean Gedet, apres avoir
d'abord marque un certain repentir, soutinrent qu'ils n'etaient
pas les seuls et nierent les voies de fait ; de plus ils accuserent
le Conseil de Vallamand de n'avoir pas partage equitablement
le vin offert par le capitaine de Grafenried. Apres l'audition sans
temoins de l'assesseur consistorial, le bailli fit rappeler les parties ;

il representa aux trois coupables la gravite de leur cas, les sommant
de demander pardon de leur faute et de se retracter des injures
proferees contre le Conseil, « qui represente le Souverain dans
le lieu de leur demeure, puisqu'etabli de sa part pour le bon
ordre et la police » ; sinon il en donnerait avis ä LL. EE. Les
coupables avouerent alors leurs torts, se retracterent des paroles
injurieuses qu'ils avaient proferees et demanderent humblement
pardon. Le bailli leur adressa une severe censure, leur disant
« qu'ils meriteroient la prison ä bien des egards » ; mais que, vu
leur repentir, il les condamnaient seulement ä subir les arrets
dans leur maison depuis le lendemain soir jusqu'au lundi matin,
« voulant cependant que dimanche ils aillent ä l'eglise accom-
pagnes des deux sieurs assesseurs consistoriaux du lieu, qui
devront les ramener ches eux ». S'ils recidivent, envers le Conseil
ou quelque « personne d'office », ils seront sans autre mis en
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prison et denonces ä LL. EE. Iis sont en outre condamnes ä tous
les frais, et ä Tarnende prevue par la loi".

L'emeute de Cudrefin avait ete encore plus grave. A Toccasion
de la reception comme bourgeois de Cudrefin d'un bourgeois
de Berne, Tschiffeli, «plusieurs particuliers de cette ville y
avoient suscitte un scandale et desordre intolerable, en s'exhalant
en menaces et injures envers le corps de magistrature »2. Informe
de la chose, le bailli d'Avenches avait demande un rapport
detaille au Conseil de Cudrefin. A sa lecture, il avait balance
s'il ne devait pas en faire part ä LL. EE. Mais, ä la reflexion,
vu la gravite des charges qui pesait sur chacun des seditieux,
et craignant pour eux un chätiment severe, il avait decide chari-
tablement de prendre Taffaire ä lui, dans Tesperance que les

mutins se conduiraient mieux ä Tavenir.
Les coupables furent done cites ä Avenches devant le bailli,

en presence d'une delegation de trois membres du Conseil de

Cudrefin, du 16 au 18 mai 1778. Effrayes, les inculpes se defen-
dirent en niant, ou en pretendant qu'ils ne se souvenaient de rien,
ou encore que les paroles qu'on leur reprochait avait un autre
sens que celui qu'on croyait. Voici, resume, ce que Ton reprochait

ä chacun d'eux, et la decision du bailli.

1. Le sieur Benoit Clerc, officier consistorial, apres que la
cloche eut sonne pour la reunion du Conseil, le 14 avril precedent,
alors que plusieurs jeunes gens sortaient de la forge d'Abram Clerc
l'aine, s'est mis ä la fenetre en criant: « Allons au rappel, au
rappel! » Clerc, qui reconnait les faits, a beau dire qu'il l'a fait
sans intention, le bailli est convaincu qu'il a cherche ä exciter
les jeunes gens, au lieu d'essayer de les calmer, comme l'exigeait
sa charge. II meriterait une reprehension tres severe ; mais, vu
les bons renseignements donnes sur son compte, le bailli se

contente de le suspendre de son emploi d'officier consistorial
pour le temps qu'il trouvera ä propos et de le condamner aux
frais ; il devra deposer son manteau d'officier consistorial chez
le chätelain 3.

1 Ibidem, p. 46 sq.
; Ibidem, registre IV 170, p. 269.
3 Ibidem, p. 270.
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2. Albert Jaunin a cabals avec Abram Clerc 1'aine ; il le

reconnait et s'en excuse, n'ayant pas voulu offenser le Conseil.
le bailli se contente de lui faire faire des excuses au Conseil et

payer sa part des frais

3. Henri fils de Pierre-Abram Treyvaud a menace de mettre
trots balles dans son fusil pour se venger des conseillers qui seraient
favorables ä la reception de M. Tschiffeli, disant qu'il avait dejä
ses cartouches toutes pretes. Treyvaud pretend n'avoir pas
menace ; quand il a «dit ä Abram Clerc que ses cartouches
etoient touttes prettes », il entendait « par la sa munition pour
la revue, dont il etoit question entr'eux ». Le bailli n'accepte pas
« la tournure qu'il donne ä l'affaire », mais vu son maintien decent,
et bien qu'il merite un chätiment severe, il se borne ä lui manifester
son mecontentement, et ä le condamner aux frais et aux arrets
dans sa maison lundi tout le jour jusqu'ä mardi matin 2.

4. Gedeon Vassaux, tambour de ville, est « accuse d'avoir dit
qu'il y avoit des conseillers qui meritoient d'etre mis bas ; d'avoir
fait grand bruit et crie avec d'autres... d'avoir dit: Diable m'empörte

s'ils le regoivent, il y aura du mal dans la bourgeoisie. Comment,
ils veulent le recevoir pour bourgeois et vendre notre bien. Qu'apres
la reception il avoit dit: Comment? Vous l'aves regü! II arrivera
du malheur dans la bourgeoisie, et il pourroit bien arriver que cela

pourroit faire decamper quelqu'un. » Vassaux avoue avoir dit quel-
que chose, mais ne se rappelle pas avoir dit la phrase la plus
compromettante, qu'il y en avait qui meritaient d'etre mis bas ;
il se repent d'avoir crie et menace. Le bailli accepte ses excuses
« ä cause de son repentir sincere en apparence », le condamne aux
frais, aux arrets dans sa maison le lundi entier jusqu'au mardi
matin et ä presenter des excuses aux commis du Conseil 3.

5. Henri Clerc le jeune, marechal, doit avoir, avec Abram
Clerc, menace le sieur Isaac Magnin, ayant leurs armes et disant:
« Lui donnons-nous » Etant ä la forge avec son frere, ils ont
dit « que si les choses n'alloient pas comme elles devoient, ils
avoient dejä un fusil ä la forge. » Lors de la premiere audience
du 16 mai, il ne se souvient de rien ; lors de celle du 18, il

1 Ibidem, p. 270.
2 Ibidem, p. 270 sq.
3 Ibidem, p. 271.



— 22 —

convient « qu'essaiant son fusil avec Abram Clerc, que celui-cy
voulant tirer avoit dit: Donnes-je? que lui repondit: Donne-lui.
Mais qu'il etoit question d'une planche qui sert de but aux
bourgeois pour essaier leurs fusils ». II se repent d'ailleurs de

tous les propos qu'il peut avoir tenus. Le bailli veut bien le
condamner seulement ä presenter des excuses au Conseil, ä

supporter les frais d'une audience, et ä subir les arrets ä Cudrefin,
ou il devra se rendre immediatement, jusqu'au mercredi matin

6. Abram Clerc le jeune, son frere, est accuse comme son
frere, et de plus d'avoir crie : « Diable m'emporte, etc. » et de

plus, apres la reception, d'avoir dit ä un conseiller : « Comment,
vous l'aves re?u, etc. ». II ne se rappelle pas precisement ce

qu'il « peut avoir dit etant echauffe », mais il s'en repent. Vu
la fa?on « honnette » dont il s'est presente, et son repentir « apparent

», le bailli lui inflige la meme condamnation qu'ä son frere 2.

7. Abram fils d'Abram Vassaux est charge des memes propos
sur le Diable m'emporte etc. et Comment, vous l'aves regu, etc.,
que Gedeon Vassaux et Abram Clerc. II nie dans l'audience
du 16, mais s'humilie dans celle du 18 ; il est condamne comme
Abram Clerc le jeune 3.

8. Jean-Louis Treyvaux le jeune, charpentier, est accuse
d'avoir dit ä l'auberge de l'Ours, le 20 avril, sachant qu'il y avait
une assemblee de conseillers : « Ha si nous avions une mine
de poudre, nous serions asses forts. » Au meme cabaret, le 23,
il doit avoir dit « que touts ceux qui avoient regus ou et£s du
sentiment de recevoir Mr Tschiffeli etoient des fripons », nom-
mant ceux qui lui avaient ete favorables, et disant qu'il pouvait
donner par ecrit les noms de ceux qui avaient ete pour ou contre.
Treyvaud nie dans les deux audiences successives avoir tenu le

premier propos sur la mine de poudre. Tout en restant persuade
de la verite de cette premiere accusation, le bailli consent ä ne

pas l'approfondir. II condamne Treyvaux ä six florins d'amende,
ä paraitre devant le Conseil quand il sera convoque par le chäte-
lain, pour y demander excuses et pardon des excuses par lui
proferees ; et aux frais

' Ibidem, p. 271 sq.
2 Ibidem, p. 272.
3 Ibidem, p. 272 sq.
4 Ibidem, p. 273.
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g. Jean-Pierre Burnier est accuse d'avoir crie ä haute voix
en rue : « que le corps du Conseil, sauf quatre membres, meritoit
de passer les verges avec un roufle, qu'ils etoient, sauf les memes
quatre membres, des voleurs, qu'ils voloient le bien public».
Burnier ne se souvient de rien, ni ä la premiere ni ä la seconde
audience. Le bailli le condamne ä garder les arrets dans sa maison
des son retour ä Cudrefin jusqu'ä jeudi matin ; il paraitra devant
le Conseil pour y demander excuses et pardon de ses propos
insultants et reprehensibles. Une condamnation aussi benigne
s'explique « ä cause de son grand äge et de sa maladie »

10. Jean-Daniel Vassaux doit avoir dit « qu'il faudroit tuer
quelques conseillers». Vassaux nie d'abord, puis avoue. La
menace est tres grave, mais, « vu son aveu naif et son repentir
apparent », le bailli se contente de le condamner comme Burnier 2.

11. Abram Clerc l'aine, marechal, est accuse d'avoir menace
le sieur Isaac Magnin avec Henri Clerc ; de plus, il a crie « qu'il
ne seroit rien du bourgeois qu'on vouloit faire, que le Conseil
n'en etoit pas le maitre, que le diable l'emporta ; que quand meme
il n'y auroit que lui, cela ne se feroit jamais, qu'il s'y opposeroit
et se sacrifieroit plutot que de laisser faire cela ; qu'on seroit tous
des voleurs si on le permettoit et on le recevoit; qu'il ne consen-
tiroit jamais de laisser recevoir Mr Chiffeli pour bourgeois,
dut-il aller plus loin et meme prendre les armes ». Clerc nie

tout par deux fois le 16 mai; le 18 il continue ä nier, mais avoue
« qu'il peut dans la colere avoir dit et tenü des propos non permis,
reprehensibles et indecents, qu'il s'en repent, en demande pardon
ä Dieu et ä ceux qu'il a offense ». Le bailli reste convaincu de

l'exactitude des accusations portees contre Abram Clerc l'aine ;

il le juge non seulement le plus seditieux et le plus mutin des

bourgeois, mais «il a fomente et excite ce desordre ». II aurait du
etre puni tres severement, mais le bailli consent ä le traiter
gracieusement, en le condamnant seulement aux arrets dans sa

maison et forge jusqu'ä dimanche matin, ä demander pardon au
Conseil assemble pour son inconduite et scandale, et aux frais 3.

1 Ibidem, p. 373 sq.
1 Ibidem, p. 274.
3 Ibidem, p. 274 sq.
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Le bailli avertit d'ailleurs tous les inculp£s que s'ils recidivent,
ils seront traites avec la derniere rigueur et infailliblement
denonces ä LL. EE.*.

II est temps d'essayer de conclure.
Qu'avons-nous trouve au cours de cette enquete Des faits,

de nombreux petits faits, dont certains pourraient ou devraient
etre interpretes comme l'indice d'un changement dans l'etat des

esprits. Mais il s'agit dans l'ensemble de faits encore peu
nombreux. II convient done d'etre extremement prudent dans la

pesee de ces faits. II faudrait etendre cette enquete ä d'autres
regions du pays, et voir d'autre part si l'on trouve des faits
semblables anterieurement ä 1750.

Cette methode apporterait, croyons-nous, des resultats vala-
bles ; eile dirait surtout si les faits que nous avons reunis sont
dejä utilisables, et si le sondage de l'opinion publique du XVIIIe
siecle dans le pays de Vaud est possible. Nous le croyons, et

peut-etre quelques lecteurs partageront-ils cette opinion.

Louis Junod.

1 Ibidem, p. 275.
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